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? Inscription au tableau du Conseil Fédéral des Géomètres Géo 16/1347

Rue d'Hamion, 22 - 5060 Falisolle

PROCÈS-VERBAL DE DIVISION ET BORNAGE

Agissant à la requête de :

Monsieur Lardinois Thierry, domicilié rue du Bois 35 à Tamines,

Monsieur Lardinois Mickael, domicilié rue de Liessies 56A App. 7 à Solre-le-Château en France.

Je déclare :

• Avoir procédé au mesurage et à la division d'une parcelle de terrain sise à Profondeville, rue Romiée l,

cadastrée : Profondeville, 4 Division, Arbre, Section B, numéro 507B.

• Avoir consulté :

L'atlas des chemins vicinaux et le plan général d'alignement du chemin n°24 et de grande communication

n°101, approuvé par A.R. du 29/07/1929. Ce plan grève la parcelle concernée d'une zone de non aedificandi

entre l'alignement qui y est défini et la limite domaine public - privé,

L'atlas des cours d'eau non-navigables. Celui-ci classe le ruisseau bordant la propriété, appelé « Le Burnot »,

en ruisseau de 21eme catégorie, la limite de propriété est donc définie par le haut de berge.

Les plans des géomètres Jean BEGUIN du 25.08.1968 et Sabine PIERRE du 28.08.2015, afin de replacer les

limites de la parcelle cadastrée 507W,

Le plan du géomètre Marc VAN ORMELINGEN du 17.10.1966, pour replacer les limites RI - 100 - 200 - CB1

- CB2 - R18. Les points CB1 et CB2 étant la clôture en béton existante appartenant à la parcelle 507C.

Avoir défini la limite entre les parties de parcelle par les points 200 - BN2 - Rll et avoir placé deux

nouvelles bornes en BN l et BN 2. Le point BN1 étant à 49cm dans le prolongement de la ligne définie par

les points 200-BN2-R11.

Les requérants marquent leur accord sur cette situation de fait existante sur les lieux qu'ils déclarent avoir visité et

bien connaître, nonobstant tout autre plan ou convention qui serait découvert ultérieurement, et signent le présent

procès-verbal de Division et Bornage.

Les requérants ;

Ma mission étant terminée, j'ai clos et signé le présent procès-verbal.

Fait à Falisolle, le 23/04/2019

Cyrielle Guillaume
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